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DU 
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Ch. PIENS 
Ingénieur principal des Po!\ts et Chaussées. 

PL. XV,\ XVllL 

L'écluse maritime du port de Zeebrugge (1 ), qui commande 
l'entrée vers la mer du nouveau canal de Bruges à la côte, a 
z 5 s mètres de longueur totale, dont 6 2 mètres de longueur pour 
chaque tête et 15 8 mètres pour le sas. 

Sas de l'écluse. Vue vers l'amont. 

Elle a 20 mètres d'ouverture, ses buscs et ses radiers sont 

(1) Voir Annales des Travaux publics, t. 1, p. 833, t. lV, p. 413, t. V, p. 7 et 

t. Ylll, p. 1155. 
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établis uniformément à 5 niveau des basses mers 
moyennes de vive eau, ofi.Lcl!u"L cli.Lrr-:'.'H uod mouillages àla naviga­
tion de 9111

• 20 à marée haute de n1.orte eau, et de l 0 111 .10 àma~ée 
haute de vive eau. 

La longueur utile de l'ouvrage est de 256 mètres, donc62 mè­
tres en moins que la longueur totale. 

Cette longueur utile relativement fort grande est obtenue 
grâce au dispositif spécial adopté pour les portes d'amont et 
d'aval. 

Elles sont à vantail unique et roulantes; elles ouvrent et fer­
ment le pertuis de l'écluse en se déplaçant normalement à l'axe 
de celle-ci. 

Lorsque le pertuis est ouvert, la porte est logée dans une 
chambre ménagée dans l'épaisseur renforcée du mur en retour· 
lorsque le pertuis est fermé, la porte s'appuie sur un seuil et su; 

' des feuillures disposées symétriquement à l'amont et à l'aval, ce 
qui lui permet de fonctionner indifféremment comme porte de 
~lot et comme porte d'.ebbe. 

Le sous-sol de fondation se composant de sable argileux, il a 
été possible de construire l'écluse en fouille ouverte, maintenue 
à sec par des épuisements, sur un radier général en béton, coulé 
dans des encoffrements entourés de palpfanches. 

L'épaisseur du radier est de 3111
• 50 au droit des chambres des 

portes, de P1 ~ 70 sous les têtes et de 0111
• 50 seulement dails le sas. 

Les planches XV à XVIII reproduisent , suffisamment les 
détails de construction pour n<\US dispenser de les décrire. 

Le remplissage et la vidange du sas s'effectuent par des aque­
ducs-larrons ménagés dans les bajoyers des têtes, et commandés 
par des vannes cylindriques. 

Un pont~route est établi sur la tête aval de l'écluse, et . un 
pont-rail à double voie sur la tête amont. · 

Une voie ferrée est installée sur le pont-route, pour permettre 
à celui-ci de livrer également passage aux trains, en cas de 
besoin. . .. 

Nous allons décrire les éléments essentiels des portes rou­
lantes et leur système de manœuvre, à raison des idées ingé­
nieuse.s qui ~es caractérisent et qui sont dues à l'esprit inventif 
des constructeurs MM. Coiseau et Cousin. . 
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. D cription. - Les deux portes de l'écluse sont identiques; 
es · · · ' 11. d 4111 50 hacune d'elles est formee d'un caisson meta ique e . 

cd', ~1isseur uniforme, ayant en élévation la figure d'un trapèze 
ep l A ' 9 d nt le petit côté a zom. 71 de longueur et le granc cote 24m. 4 . 

Lo hauteur du caisson est de 12111 .70; le bord inférieur descend 
. a 

11
'a' la cote - 5111 • 90, et la partie supérieure est arasée à la 

JUSq , 
~ote + 5m.so, soit om.20 au-dessus des plus hautes marees. 

·-__...,.------- -- -------··-----·~--- ·------- ---~--------------- ·-·-----~--- -

Tète aval·de l'écluse. Vue vers la mer. 

Le caisson est divisé en deux parties par une cloison hori­
zontale ou pont l)lacée à la cote - lm.05, soit à om.35. en 

' ' .t • • 
contre-bas des plus basses mers. Ce pont constitue avec la 
partie inférieure de la porte un compartim'ent étanche, qui est 
entretenu à vide et contient le lest nécessaire pour empêcher 

le soulèvement de la porte. 
Dans le compartiment supérieur, au contraire, le niveau le 

plus élevé, qui sera tantôt celui de la marée, tantôt celui du 
canal s'établira librement· à cet effet, le bordé est percé dans 
'1a fac~ amont de deux orifi~es circulaires de om. 35 de diamètre, 
' tablis au· niveau du pont étanche; le bordé de la face aval est 
percé, au même niveau, de quat:re orifices semblables, et il 
offre de plus une solution de continuité de om.50 de hauteur et 

1: 
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de 11 mètres de largeur, dont le seuil est à la cote + . 4 mètres. 

Sous les fluctuations de niveau des eaux ambiantes, le vo­
lume d'eau déplacé par la porte ne varie donc pas; par suite, 
la charge sur les roues de support reste invariable, et celle-ci 
peut se régler à volonté au moyen du lestage. 

Les deux orifices de la face amont peuvent être ferm~s par 
des vannes; ceux de la face aval sont également pourvus de 
vannes et, en outre, de clapets s'ouvrant de l'aval vers l'amont. 

Le jeu de ces orifices sera examiné plus loin. 
La porte ainsi constituée est supportée par deux pq,ires d·'es­

sieux et par huit roues de 1 mètre de diam.ètre, dont le chemin 
de roulement est formé de deux rails Goliath. 

A l'endroit des roues sont ménagées deux chambres de 2m. 30 
de largeur, embrassant toute l'épaisseur de la porte. On a accès 
à ces chambres par des cheminées de om. 70 de diamètre, munies 
d'un sas à. air, ce qui permet de visiter les roues de support et 
leurs coussinets, ainsi que les chemins de roulement; il suffit, 
au préalable, de refouler par de l'air comprimé l'eau qui emplit 

les chambres. 
Une troisièm.e cheminée s'élève du pont intermédiaire jusqu'.à 

la partie supérieure de la por_te ; elle permet la visite de la 
chambre étanche. 

Cinq aqueducs avec vannes de lm.oo x om.70 sont ménagés 
dans l'épaisseur de la porte, aux fins d'effectuer les chasses de 
fond nécesst)iires à l'entretien des radiers de l'écluse. 

Il est également possible de procéder, par l'intérieur ·de la 
porte, à la visite des vannes de ces aqueducs. 

Des fourrures en bois de greenheart de om.30 de largeur gar­
nissent inférieurement et latéralement le pourtour du bordé sur 
les deux faces amont et aval; ces fourrures assurent l'étanchéité 
du contac~ avec les feuillures et les seuils d'appui de l'écluse. 

Le volum.e d'eau déplacé par la chambre étanche est de 
418 mètres cubes ou de 429 tonnes. 

La porte a un poids propre de 200 tonnes, et le lest est de 

279 tonnes. 
L'excès de poids de 50 tonnes assure la stabilité du vantail 

pendant la manœuvre. 

Éléments constitutifs. - L'ossature générale comprend huit 
grandes fermes verticales' placées à des intervalles de 2m. 50' 
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s'étendant sur toute la hauteur de la porte et embrassant son 

épaisseur entière . 
. Ces fermes prennent appui sur le seuil de la chambre, sur la 

poutre du pont étanche et sur une ferme horizontale en treillis 
ui règne au niveau supérieur de la porte. 

q Les lisses verticales de ces fermes constituent des membrures 
152 X 58 

pour le bordé; elles sont formées de fers U de 7 x 9 ; les bar-

rots .ou les barres horizontales de ces fermes sont composés de 

deux fers semblables. ' 
Les fermes verticales s~nt reliées par six cours de ceintures 

horizontales, espacés inégalement suivant la grandeur des 
ressions; ces ceintures sont des poutrelles à double r_r de om. 35 

~e hauteur, composées d'une âme de 8 millimètres et de cor-

8 0 X 8 0 , l t d' -" d ·e'res au droit de la chambre etanc ie, e une ame e 
lll 9 

60 X 60 , . 
7 millimètres et de cornières pour lapartie superieure. 

8 
Trois cours de membrures sont disposés entre les fermes 

verticales en contre-bas du pont étanche; le cours du milieu 
seul se prolonge au-dessus du pont. Les membrures prennent 
appui sur les ceintures; leur portée et leur écartement sont 

. 152 X 58 
ainsi variables, et un profil unique en U de a pu être 7x9 

adopté. 
Les tôles du bordé sont rivées sur les lisses. des grandes 

fermes verticales et sur les membrures ; leur épaisseur varie de 

7 à 10 millimètres. 
Au droit et dans le sens de chacune des fermes verticales, 

l'âme pleine du pont étanche est supportée par des entretoises . 
horizontales et par une série de varangues disposées normale­
ment à ces derniÙes et rivées sur elles. -

Ces pièces ont à résister à la charge d'eau au-dessus du pont, 
charge qui peut s'élever jusqu'à 7m,65 (6m.60 + lm.05). 

Conditions de résistance des éléments constitutifs. - Les 
portes sont en acier. 

Elles ont à résister aux ~as limites suivants: comme porte de 
flot, niveau maximm:~ de la marée + ·6m. 60, d'une pa!t, et plan 
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de flottaison dti ca11al + '=l.m. r::::o, d' t t ~ ~ ._, u au re par ; comme -porte 
d'ebbe, niYeau maximum du canal + 4m,50 à l'amont et niveau 
de la marée basse à l'aval. 

Sous ces charges, les diverses parties constitutives de la porte 
travaillent à un taux inférieur à 9 kilogrammes par millimètre 
carré. 

Enfin, dans certains cas extraordinaires, tel que celui où les . 
eaux du canal atteindraient la cote surélevée+ 4m. 50 et le niveau 
de la basse mer - 0 111 .70, le taux du travail ne dépasserait pas 
11 kilogranuùes. 

Conditions d'équilibre. - Les hànteurs des retenues jouent 
un rôle prépondérant dans les conditions de stabilité de la porte. 

Les niveaux à envisager sont, en effet : 
Du côté amont, le plan de flottaison normal du canal fixé à la 

cote + 3 111
• 50; toutefois, on a admis qu'en pratique ce plan d'eau 

aurait pu être relevé jusqu'à la cote + 4m,50; 
Du c?té aval, le niveau de la plus basse mer ou la cote-om. 70; 
Le niveau moyen des basses mers de vive eai1 ou 0; 
Le niveau moyen des basses mers de morte eau ou + om. 70; 
Le niveau moyen des hautes mers de morte eau ou + 3m, 70. 
Le niveau moyen des hautes mers de vive eau ou + 4m,60; ' 

et le niveau des plus hautes marées ou + 6m.60. 
Il a été dit que la porte et son lest ont un poids propre de 

4 79 tonnes et que le déplacement de la caisse étanche corres­
pond à 429 tonnes. 

L'excès de poids est donc de 50 tonnes, lorsque le vantail est 
immergé. . 

La section horizontale de la chambre supérieure est telle 
qu'une différence de niveau de om.50 environ suffirait pour 
équilibrer cet excès de poids et pour faire flotter la porte si 
celle-ci était libre, c'est-à-dire non appuyée contre ses feuillures. 

Pour que l'équilibre soit constamment maintenu, il est donc 
nécessaire que le niveau le plus élevé, soit d'amont, soit d'aval, 
puisse s'établir dans la chambre supérieure. 

Cependant cette condition n'est pas toujours entièrement 
satisfaite, mais alors les résistances passives des frottements 
contre les faces d'appui, dues à la poussée horizontale de la re­
tenue, interviennent dans la stabilité du vantail. 

Examinons les conditions d'équilibre de la porte dans les 
divers cas qui peuvent se présenter en pratique. . 
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Les deux orifices ménagés dans le ~~rdé amont s~nt constam-

t · 
1
verts · ainsi que les quatre orifices du borde aval. 

roen ot ' . ' . 
Les vannes de ces· orifices ne se manœuvrent qu exception-

nellement, lorsqu'il est nécessaire de fair.e flotter la
1
port

3
e. m-o 

S 
osons les eaux du canal à leur flottaison norma e + · . b . 

upp · ' · · d 1 t' t ' ,\ ée basse, ce niveau s'etabht ans e compar unen supe-
_11 mar d' 1 ...... h t l' . ar les orifices amont les clapets ava empec an eau 
rieur P!' ' 

. de s'écouler. . .· 
Cet état de choses persiste aussi long~emps que la marée 

t ante n'a pas atteint le niveau amont. mon c , , t d 1 
A partir de cette cote, les eaux de la mer penetren ans a 

t ar les clapets du bordé aval, mais en même temps elles pore p · . . , , u 
, , lent dans le canal par les orifices du borde oppose. ne 
ecou · l ., 't bl't 

chute intermédiaire entre les niveaux am.ont et ava . . se a i 
dans la porte; sa hauteur dépend du .rapport des sections ~es 

'f' es aval et amont. Ce rapport étant 2, la hauteur du bief 
ori ic . • , d · 
dans la porte sera en retard sur le n1 veau de la maree u cin-

.' e de la différence entr'e l'aval et l'amont. Et ce retard sera qmem , . .. , 
maximum lorsque la maree aura atteint la cote + 4. OO; car a 
cet instant les eaux pénètrent librement dans la porte par ~a 
olution de continuité ménagée à cette hauteur dans le borde. 

La ÎJlus grande différence de niveau entre l'aval et le bief de la 
om.50 . . l' 

porte sera ainsi de --r::_-- = om .10; la sous-press10n su pp emen­
o 

taire qui en résultera sera insuffisan~e pour altérer l'équilibre 

' du vantail. · 
A la marée descendante, la même suite de fluctuations de 

niveau se reproduit en ordre inverse. 
Supposons, en second lieu, que le canal soit en contre-bas 

de sü retenue normale, ou bien, ce qui revient au même, et pour 
nous placer dans les conditions les plus défavorables, que le sas 
de l'écluse ait été maintenu au niveau de la marée basse, ce qui 
pe-l1t être considéré comme un cas extrême. 

Il s'établira, comme précédemment, un bief .interrn.édiaire 
clans la porte pour toute hauteur d~ marée inférieure à + 4. OO 
et la dénivellation entre l'aval et ce bief sera encore maximum 
lorsque la ma;.·ée aura atteint le seuil de l'ouverture du bordé.Le 

. · (4m.oo) 
_bordé aval supportel·a alors une chute de om. 80 --5- . Dans 

·ce cas, l'excès de poids de la porte ne suffit plus pour équi-
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librer la sous-pression, mais la stabil.ité du vantail se trouve 
encore largement assurée par les résistances dues ·au frottement 
des surfaces d'appui. 

Enfin, admettons les eaux du canal à leur cote la plus élevée 
+ 4m.5o. · 

Pour toute hauteur demarée infériéure à + 4m.oo, le niveau 
dans le compartiment supérieur se maintiendra au niveau du 
seuil de l'ouverture aval du bordé, soit la cote + 4m.oo. La 
porte subit égalem.ent dans ce cas une sous-pression supplémen­
taire de om.50, entre les cotes + 4m.50 et + 4m.oo, mais les • 
frottements contre les feuillures empêchent, ici encore, le s<m­
lèvement de la porte. 

. On voit c101~c qu~ par le jeu des orifices et des clapets si ingé­
nieusementmenages, les niveaux d'amont et d'aval s'établissent 
automatiquement dans le compartiment supérieur de la porte à 
des hauteurs telles que l'équilibre est toujours assuré, quelles 
que soient les circons·tances si variables dans les mveaux qui 
puissent se présenter. 

Aménagement de la chambre de porte. - Lorsque le pertuis 
de l'écluse est ouvert à la navigation, la porte se loge latérale­
ment dans une chambre de refuge corn.prise 'dans l'épaisseur a.~ 
mur en retour. Inférieurement, cette chambre pénètre de 0111. 80 
dans l'épaisseur du radier. 

· Des feuillures, affectant le pourtour du vantail en élévation 
, , ' 

sont menagees dans les bajoyers; ces feuillures ont 5 mètres de. 
largeur entre le parement dans le bajoyer attenant à la chambre 
et 4 m. 9 6 dans le baj o'yer opposé; de façon à obtenir le dégage-
ment des surfaces en contact. · 

En plan, les feuillures présentent, comme en élévation, un 
évasement. 

Le but de ce dispositif est de pouvoir retirer le vantail de ses 
enclaves. On isole, à cet effet, le compartiment supérieur en 
fermant les vannes des orifices; on déleste la porte de la quan­
tité d'eau nécessaire p·our la faire flotter, et on laisse écouler, 
par une vanne plate ménagée dans le pont étanche, l'excès du 
volume d'eau SUi_)érienr dans la caisse étanche, de manière à 
assurer la stabilité du flotteur. · 

Des aqueducs, qui s'embranchent sur les larrons de l'écluse 
débouchent aux extrémités de la coulisse inférieure de la chambre; 
ils sont destinés à diriger des chasses d'eau sous la porte pour 
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t 
·r le radier en état de propreté et expulser les vases qui 

entre en1 
Jourraient s'y déposer. . . 
1 Les aqueducs sont commandés par des vannes cylmdrrques 

blables à celles des larrons de l'écluse. 
sein f ' d' b d om 4 0 L'entrée de la chambre de refuge est ormee a or sur . 

d 1 
.·geur de deux faces d'appui des bois de bordage. Ces deux 

e ar . . . , . , t t d . ont à écartement de 5 metres ; purs se presen en eux 
faces s , · · ' 6 't · , artées de 5111 1 O • la chambre s'elargrt ensuite a me res 
faces cc · · · ' 

r deux plans inclinés. 
pa cl' · t 1 b d' · d Il existe ainsi entre les faces a ppm e e or e un Jeu e 
om.50 pour le passage deî'eau pendant le m.ouveuient de ,trans-· 
lation de la porte. Indépendammen~ de ~es,o~vertures 1aterales, 

1
, tr·ouve encore issue parla coulisse rnferreure de la chambre1 ew , 

corJ.duit dont la section est de 3 mètres carres. 

Efi ~ts de manœuvre. - Pour établir la puissance des or- ' 
. iesomécaniqües de manœuvre des portes, on a admis que l'ou-gm . . 

verture on la ferm.eture du pertuis de l'écluse devait pouv01r 

s'effectuer en 3 minutes. 
Les résistances à vaincre sont dues au roulement de la porte 

et à la pression résultant du relèvement ou de la dépression que 
subit le niveau de l'eau dans la chambre de la .porte pendant que 

celle-ci y pénètre ou en sort. , . , , , , , 
L'effort nécessaire à vaincre ces res1stances a ete evalue a 

7, 000 kilog,rammes, se décorn.posant comme suit : 1, 000 k~lo­
gTammes pour vaincre le frotteme,it du roulement; 6, 000 k11o­
gramrp.es pour résister à la pression de l'eau dont nous venons 

de parler. 

Mécanisme de manœuvre. --- La face latérale du vantail qui 
se déplace dans la chambredecelui-cie~t m~nie d'une ~rmature, 
à·l'extrémité de laquelle se trouve articule un balancier ou pa­
lonnier. Les extrémités du balancier sont connectées aux brins 
.de deux chaînes sans fin, parallèles et tendues sur deux jeux de 

poulies. . , 
· Les poulies motrices sont montées sur l'arbre d'un treml a 

trois trains d'engrenages. 
' Suivan~ le sens de la rotation imprimée à l'arbre, on obtient 

l'ouverture ou la fermeture de la porte. 
Le treuil est actionné par une dynamo réceptrice pouvant 

fournir 20,000 watts sur l'arbre. 

1 
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Le treuil et la dynamo sont logés dans une cave ménagée 
dans le mur en retour de l'écluse. 

En cas d'accident, la manœuvre peut aussi se faire à la main 
au moyen d'un treuil actionné par trois hommes. La durée 
d'ouverture est, en ce cas, d'environ 15 minutes. 

~es portes roulantes sont en service depuis quatre ans, mais 
umquement pour le passage des engins et bateaux servant à la 
construction du port extérieur : le 27 février 1900, deux cha­
lands ont été amenés par mer au port de Zeebrugge, et éclusés 
dans le sas de l'éclus~ ; c'est la première manœuvre utile de 
cet ouvrage d'art. 

Par mer calme, l'ouverture ou la fermeture de l'écluse s'ef­
fectue en 3 minutes environ, suivant du reste ce qui avait été 
prévu. 

Les résistancee absorbent 45 ampères au démarrage, en 
agissant sur le rhéostat avec modération; 30 à 40 ampères en 
marche courante, suiyant la hauteur de la marée, enfin 55 à 
60 ampères à la fin de la manœuvre, par suite du coïncement 
de la porte dans son logement. 

La porte. de flot a été manœuvrée plusieurs fois par mer· 
houleuse, la houle ayant jusque l mètre d'amplitude. Mais dans 
ce cas, comme chaque montée de la houle applique la porte 
contre la feuillure à l'entrée de la chambre, et donne naissance . 
à ~es résistanc~s de frottement que l'appareil moteur ne peut 
vaincre, le mouvement de translation s'effectue par intermit­
tences, avec avancements successifs. 

Considérations générales. - Depuis quelques années, on 
remarque une tendance à substituer aux portes busquées des 
portes à vantail unique. 

Dès 1882 déjà, M. le baron Quinette de Rochemont prévoyait 
des portes tournantes à un seul vantail pour son type d'écluse 
du canal projeté de l'Escaut à la Meuse, écluse dont le dispositif 
fut adopté par l'administration supérieure de France, ainsi 
qu'il résulte du mémoire publié, en r883, par cet ingénieur, 
dans les Annales des Ponts et Chaussées. . 

Pour ce qui concerne la navigation maritime, ies bateaux­
portes sont depuis longtemps d'un usage courant pour assurer 
la fermeture des pertuis des formes de radoub. 
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)Ortes à vantail unique pour écluses maritnues sont 
, Les I oins répandues. Une porte tournante de ce genre 
beaucoup m · . , 

. te à Bristol, et une à Dundee, depms quelques annees. 
exis t' e de portes a été repris plus récemment en France 

Ce sys em . , , . , t 
d dispositifs spéciaux.En 1887, il a-ete applique no am-

a.vec es , cluses maritimes du' canal du Havre à Tancarville. 
roent aux e t f d ·t sont également tournantes; cc elles ne son au on 
Ces por es 1 · l s ,· batèau-porte qui ne se soulève pas et auque on a nus ce 
<l'?- un le faire tourner )). (Mémoire de M. Widm.er, An-
gonds pour 

l cl es Ponts et Chaussées, 18 9 2 ·) . 
na es ·tes à vantail unique qui se déplacent smvant leur 

Des por , , 1 , 
. laii sont plus exceptionnelles. Elles ont ete emp oyees 

prop1e P · t' · 1er deux bassins à flot : leur pertuis Çle commumca 10n 
pour ISO - · (C · l' sa 1 t 
se ferro~ par un caisson glissant ou roulant. a1sson gis cI 

de Portsmouth.) · 

M 
· les travaux du port d'escale de Zeebrugge comportent, 

ais . . , , 1 se 
à notre connaissance, la première apphcat1on, a une ec u 

maritiine, d'un vantail roulant. , 
Chaque tête d'une écluse de l'espèce nécessite ~éneralement 

·r·e de r)ortes busquées de flot, et une paire de portes 
une pa1 
busquées d'ebbe, soit quatre vantaux. . . , 

. L'emploi de portes tournantes à vantail muque reclame 
. encore une porte de flot et une porte d'ebbe. 

Une porte roulante ou glissante, se .déplaçant normalern.ent 
à l'axe de l'écluse, peut agir, au contraire, comme ~ort~ ,de flot 
et conuue porte d'ebbe, et être unique pbur chaque tete d ecluse. 

Un dispositif de ce genre permet dè retir_er d'une dimension 

donnée d'écluse le maximum de longueur utile. • 
Une porte à un seul vantail ferme toujours bien d~ mom~n~ 

que les plans •de contact avec les feuillures et le ~em~ on~ ~te 
conve~ablei-µent dressés, et cette condition est d'execut1on a1se_e, 
à raison de ce que le cadre formé par le busc et les deux feml­
lures se trouve dans un n1ême plan. Le pertuis de l'écluse est 
fermé dans des conditions 'également bonnes, que la longueur 
du vantail soit un peu grande ou un peu faible. 

Il n'en est pas toujours de même des portes b.usquées; leur 
construction et leur pose réclament une exactitude rigourei_:se, 
ouvent difficile à réaliser en pratiqu·e; les contacts d'un meme 

'antail s'exercent, en effet, dans trois plans différents, qui sont: 
celui du busc et de l'une des faces du chardonnet, celui de la se-
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con de face du chardonnet, et enfin celui de la face d . 
poteau busqué. e contact du 

Si la largeur des vantaux e~t trop forte les portes s' . b 
tent l' l' ' · aie- ou · une sur autre et ne portent plus sur le busc s · -
traire ils so t t · · · i, au con-. . ' , . n rop courts, ils ne se joignent pas dans le b · · 
ils se deforment de manière que les poteaux arrivent à s ast, et 
cher par le haut. · e ou-

Enfin, l'arnpleurdes vantaux du nouveau système est t::.11 ,. . 
estpossible d'yménagerdesinstallationspermetta.11t delees"<e. q.ttlll 
' l'. t' · '- ns1 er 
a i~ e~ieur. Sous ce rapport, les cheminées à air compri , 
~pph.quees pour l'accès aux organes de roulement qui sembl ~e, 
. evoir rester inaccessibles, constituent une heuret1se aient 

trnn. · innova-

PONTS '.rOURNAN'l1S. 

Manœuvre électrique. - Un second point utile à sig 1 
~oncernant l'écl;1se ii:aritime du port de Zeebr~1gge, est r:~:~~ 
a la manœuvre electnque de calag·e et d'orientat·1·0 d '- n es ponts. 

Le pont-route et le pont-rail sont de type identique. 

La pl·ai~che XVIII r~produit les dispositions principales di; 
pont-rail' elle donne egalement la coupe en travers dt1 t . 
route. · pon -

Les maîtresses poutres 011t 40 111 47 de 1 d · ongueur ont 9""m 08 
de volée et 15111

• 39 de culasse. ' ,_,o · 

Le poids total du pont-rail est de 1 77 tonnes dont 43 t 
de contre · d t 1 · ' onnes pm s, e ce m du pont-route de 154 tonnes d 
33 tonnes de contrepoids. ' ont 

Lorsqu~ le~ ponts sont fèrmés, ils portent sur six a) uis 
deux appms fixes an bout de la volée· deux apr)tli· s f · 

1 
p 1. b d d b · ' ~ ixes sur e 

or u aJoyer' et deux coins de calage à l'arrière de 1 .. 
lasse. a cu-

Les appuis fixes , sont réo·lés de telle s ·t . l' 0 OI e que quand on 
re eve la culasse aa m.oyen des coins mobiles le t · , pon commence 
p~r ?~voter ~utour de son point d'appui sur le pivot. il arrive 
ams1 a toucher les appuis du bord du ba. o . . . ' . ' b 1 J yer, pu1sencontinuant 
~ou~s~u er ~utour de. ces appuis, il parvient à toucher ceux du 
d'abor~.volee, en qmttant l'appui qu'il avait sur le pivot tout 
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On arrive, par la manœuvre inverse, à faire reprendre l'ap­
pui sui· le pivot, p~ndant que le pont quitte ses appuis et devient 

libre pour la rotat10n. 
Lorsque le pont tourne, il repose sur son pivot, et pour parer 

aux défauts d'équilibrage, il est encore supporté par deux galets 
voisins de l'arrière de la. culasse. Le contrepoids est réglé de 
inanièrè à assurer une prépondérance de culasse, afin que cette 

· dernière descende, quand le pont est décalé de l'arrière, d'une 
quantité suffisante pour que l'extrémité de la volée quitte ses 
appuis malgré la flèche prise par les poutres . 

Les deux galets d'arrière ne touchent leur chemin de roule­

ment que dans ces conditions. 
Ce-ch~min de roulementfait corpsa-vecla crémaillère d'orien­

tation fixée sur la plate-forme de l'encuvement du pont. 
:Ue mécanisme de manœuvre comporte un arbre hori­

zontal de 50 rn;m de diamètre, fixé à l'extrémité de la culasse. 

(PL XVIII.) 
L'arbre est muni, à l'une de ses extrémités, d'une roue 

dentée d'un diamètre primitif de 530 111 j111, qu'a:ctionne un 
pignon de 120 m;m, calé sur l'axe d'une dynamo-réceptrice 
blindée, fixée au pont, du type tramway d~ 18 kilow·atts, fai-

. ant 600 tours. 
La dynamo n'a qu'un sens de rotation. Le courant est amené 

pal' une lame m.étallique tenue en contact avec un conducteur 
fixé dans une coulisse ' entaillée dans le parement vertical du 
mur d'ei1cuvement du pont, et qui est en connexion avec la ligne 

de distribution électrique. 
L'autre extrémité de l'arbre, de 50 milliniètres, porte un 

pignon de 120 qui eI1:grène avec une roue dentée de 530, montée 
sur i.m autre arbre parallèle au premier, et qui porte deux roues 
d'angle folles et une roue cl' angle fixe. 

'Les deux roues d'angle folles engrènent avec une roue dis­
po. ée à angle droit sur les premières et calée sur un arbre hori­
zontal ayec vis sans fin, commandant, par l'hit.erm.édiaire d'une 
maniYelle à coulisse, l'arbre actionnant les coins de calage par 

maiü velle et bielle. 
L'une et l'autre des roues d'angle folles petIYent être rendues 

. ·olidaires de l'arbre moteur, au moyen d'un manchon d'em­

. brayage à emboîtement fixé sur l'arbre, pouvant être avalicé 
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ou reculé au moyen d'un levier à fourchettes. Selon que le man­
chon est en prise avec l'une ou l'autre roue folle, le pont se cale 
ou se décale. 

La troisième roue d'angle fixe que porte à son extrémité 
l'arbre parallèle à l'arbre moteur, engrène avec deux roues 
d'angle montées follement sur un arbre_ vertical de 7 0 millimètres 
dont l'extrémité inférieure est pourvue d'un pignon de 200, 
attaquant la crémaillère œorientation-. 

Un manchon mobile sur cet arbre vertical entre les deux · 
roues d'angle, permet, comme pour le calage, d'embrayer l'une ou 
l'autre roue d'angle folle, et d'actionner ainsi l'arbre vertical 
dans un sens ou dans l'autre, pour l'ouverture et la fermeture 
du pont. 

Le courant est lancé dans la dynamo-réceptrice au moyen 
d'un rhéostat liquide fixé au pont. · 

La corn.mande des manœuvres se fait au moyen de trois 
leviers par un homme installé sur le pont. 

L'un des leviers est en connexion avec le rhéostat, pour 
établir ou couper le courant. 

Les deux autres leviers servent : l'un au calage et au déca-· 
lage; l'autre à l'ouvertnre. et à la fermeture du pont. Ces levier:;; 
commandent, à cet effet, au moyen d'arbres et de manivelles, 
les deux manchons d'embrayage des deux jeux de roues d'angle 
décrits plus haut. 

Lorsque les leviers de commande sont à la position d'arrêt, 
les manchons ne sont en prise avec aucune roue, et la dynamo 
tourne à blanc. 

Enfin, un index indique au pontier la marche des coins de 
calage. 

Un système denté engrenant avec l'arbre horizontal princi­
pal permet aussi de faire la manœuvre à bras d'homme. 

Puissance motrice employée. - L'outillage du port à la côte 
comprend des installations électriques destinées à fournir 
l'énergie nécessaire à la manœuvre des portes, des ponts et des 
cabestans de l'écluse maritime, ainsi que des grues installées sur 
le môle d'accostage en mer 

0

; à as~urer l'éclairage du port et de 
ses dépendances; enfin à actionner les machines-outils d'un 
atelier de réparation. 

, 
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L . installations électriques sont doubles; chacune d'elles 
~ste en une machine à vapeur Compound du type \Villans à cousis · · . . , , 

t. C""T11·ndres actionnant dlI'ectement 1 arbre dune dynamo qua re .; · ' . 
génératrice à courant contmu. , 
, Chaque machine peut fournir un courant de 350 amperes 

sous 440 volts. 


